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Question écrite n° 42099

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur les propositions des maires de France
quant a la reforme de l'ordonnance du 13 octobre 1945 relative a l'organisation des spectacles vivants. Les
maires de France proposent que soit porte a six le nombre de representations de spectacles occasionnels afin
d'harmoniser ces dispositions avec le code general des impots (exoneration dans certaines conditions de la
TVA) et de pallier la suppression de la categorie de spectacles d'essai, soulignant par ailleurs l'interet d'une
information relative a la reglementation applicable aux intermittents du spectacle.

Texte de la réponse

Dans le cadre d'une reforme de l'ordonnance no 45-2339 du 13 octobre 1945 modifiee relative a l'organisation
des spectacles vivants, le Conseil national des professions du spectacle a constitue un groupe de travail afin de
definir des pistes de reflexion pour l'elaboration d'une reglementation adaptee au monde actuel du spectacle. Le
Conseil national des professions du spectacle, en tant qu'organisme consultatif representatif, associe a la fois
des organisations syndicales de salaries et d'employeurs, les administrations concernees par le domaine du
spectacle, ainsi que les representants des collectivites territoriales et, notamment, l'Association des maires de
France. Le resultat des travaux entrepris a ete presente le 1er juillet dernier au ministre de la culture, qui a
decide, a l'issue de la reunion pleniere du CNPS, de relancer la consultation, dans l'objectif d'affiner la reflexion
et de resoudre les differents points d'achoppement subsistants. Les propositions du groupe ad hoc, non rendues
publiques, ne representent aujourd'hui qu'une plate-forme de travail ou les preoccupations des maires de France
relatives aux spectacles occasionnels, presentees par l'honorable parlementaire, ont tout lieu de figurer. En tout
etat de cause, la concretisation de la reforme de l'ordonnance du 13 octobre 1945 precitee necessitera, avant
meme la presentation d'un projet de loi, une concertation interministerielle et l'avis du Conseil d'Etat. Par
ailleurs, il convient de rappeler qu'a ce jour, aucune decision definitive n'est intervenue concernant le nombre de
representations ressortissant du spectacle occasionnel.

Données clés

Auteur : M. Deprez Léonce
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 42099
Rubrique : Spectacles
Ministère interrogé : culture
Ministère attributaire : culture

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 12 août 1996, page 4336
Réponse publiée le : 23 septembre 1996, page 5052

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42099
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

